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! UN PEEHIER PAS ••• · ·1 

Le 9 juillet 1962 l'Administration a co~~uniqué à l'Intersyndicale ses propositions 
destinées à réper~uter les mesures prises pour lus cadres C et D do fonctionneires sur 
nos catégories de •ontractuels. 

Cette entrevue était la suite Je notre domande du jO mai au sujet des mesures prises 
pour les cadres C et D. Cos mesures n'ont pas d'effet automatigue sur DOS catégories 
correspondantes mais peuvent être à l'origine de propositions aux Finances de notre 
administration. 

Le C~~, après ~voir établi la correspondance entre nos catégories et les échelles 
de fonctionnaires, propose pour nos catégories l~s m~mes augmentations d'indices que 
celles qui sont intervenues pour ces éch0lles. 

Les correspondances sont: 

9B ~l ; SB - E2 ; 7B - 1Sl 6B - E.S2 5B - ES]; 4B - hl:•;l 6D - E3; 5D- ES2 

4D - ES3 ; 4C - .::'B2 ; 3C - i11El 

Les augmentations d' i.Ddices ont ét8 pour les fonctionnaires, respectivement, au 
début et fin de carrière de 

.EX:HELLZS __ _; El &:! E2 .. ESl ES2 ES2 r-rEl 

Au.gmcnt::ltion ) Mbut +0 +5 +10 +5 +20 +30 +20 
de points \fin +0 +0 +0 +lü +0 +0 +15 

Par analogie avec la valeur en points des ~ohelons des échelles fonctionnaires, le 
CtTS propose la r8duction de: 

3 échelons pour la catégorie 4D 
2 échdons pour les catégories 9'3, SB, 6D, 5D 
l échelon pour l,.:Js catégories 6B, 5B 
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La remontée d'indices de la carrière 4B a conduit le CNRS a proposer pour la 3B 
une remontée de 20 points en début (0 à la fin) avec ll échelons au lieu de 12 et pour 
la 2B, la supression du 1er échelon (relev~ au début da carrière de 30 points, 11 éche
lons au lieu de 12). 

Ces propositions aux Finances s'accompagnent de propositions concernant les 
catégories D: 

- mentionner dans le statut la profession d0 11 Secrétaire dactylographe 11 

(profession bénéficiant de la prime de technicité).~ '. 

- porter 1 1 effectif de la catégorie 2D à 33 'fa (au lieu de 20 7--) de 1 1 effectif des 
catégories 2D et 3D. 

- porter le pourcentage de dérogations pour les catéguries D à 30 ~ (au lieu de 
5% ) en s'appuyant sur le fait que les récentes m3sures prises pour les cadres 
C et D prévoient le passage de 25 % des effectifs à la catégorie supérieure. 

Des propositimns de nouvelles mesures se substituant à l'examen professionnel 
pour le passage de 6B en 5B tendent à une simplification, mais présentent également 
des dangers graves pour le recrutement et 1 'acchs à la 4B . • Aussi, 1' Intersyndicale va 
attirer l'attention du CNRS sur ces points, élever une protestation et insister de 
nouveau sur ln nécessité d'une commi;sion technique paritaire où une étude des modifi
cations avec l'appréciation de toutes leurs conséquences pourrait être menée à bien, 
ce qui n'est pas le cas jusqu'à présent. 

La date d 1effot demandée par le c~rns pour les propositions qu'il vient de faire 
est le 1er juillet 1962. Là encore l'Intersyndicale à fait observer que les mesures 
pour les cadres Cet D fonctionnaires prenant effet au ler janvier 1962, il n'y avait 
pas de raison pour que la date d'effet soit différente • 

Nous allons suivre de très près l'évolution des discussions qui s'engagent avec 
les Finances, afin que soit tiré le meilleur parti possible dos masurzs arrachées par 
les fonctionnaires au gouvernement. Telles qu'elles sont, ces m~ures sont très insuf
fisantes et auraient pu être nettement meilleures si l'action de toutes les Fédérations 
s'était maintenue sans faiblir. Cependant elles apportent la preuve que ~e sort des 
petites catégories peut être amélioré chez les fonctionnaires et au Clr.RS. 

! AU SUJET DE LA FORCE DE FHAPPE ! 

Dans le cadre du plan de force dG frappe, la construction de l'usine de Pierrelatte, 
destinée à 18 fabrication de bombes thermonucléaires, va coüter 450 milliards ( en place 
des 150 initialement prévus). Précisons par ailleurs que le coüt totnl du projet de 
force de frappe est de près de 6.000 milliards. 

LE IŒSULTAT DIREX::T EST QUE, JVJALGRE L'Afu'lET DE LA GUERRE D'ALGERIE, LE3 CREDITS 
NILITAIRES SERONT AUGNENTES. 

Ce projet est donc terriblement ruineux pour l'économie du pays et , en dehors 
du fait qu'il immobilisera de ro~breux chercheurs 0t technicians, il ne permettra pas 
de libérer les centaines de milliards qu~ font défaut à l'Education Nationale. 

D'autre part, ce projet est dangereux pour ln paix mondial~, car le gouvernement 
dè De Gaule, lancé dans son application, n'entend pes faciliter les accords d'interdic
tion des essais. des armas atomiques et freine la détente au li.?u de la favoriser. 

Cette orientation n'est pas celle que souhaitent les travailleurs qui désirent que 
les résultats de la Recherche scientifique soient utilisés pour l~s oeuvreG de paix, 
pour le bien-être et le développement do l'hmnanité. 

Not;rc syndicat a maintes fois appelé les tro.vaill~urs à s'opposer à l.s. fabrication 
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et .<tux assais des .').TffiGS 0.tomtques. 

Il renounlle ses appels ot d.:;rw:l.nd8 ~' ses 3dhéronts de prendre toutas initiJ.tivos 
pour quq 1 à la rentr6.:: d0s vacances, un vo.stc mouvement s·ou déclenché pour prot2ster 
coï:tre le proj~t de forco de frappè et pour que la recherche soit orientée dans lu vo~e 
qu'avait tracéoJOLIŒ'Curia, Saw:mt at Combattant do la î).e.ix. 

Le plan J;:; r'1valorisation ùe.:: tr:::i t~Eh . .mtr3 d . ..:. la }T'onction publique :r,révoyo.i t pour 
octobre 1962 uno &ugmcmLi.tion de 1 ';~ ô.u traitom·8nt d..:; base) et une ouverture de 10 points 
de l'échelle indiciaire. 

La presse ~~ parfclis f::.it ét:::,.t d 1'.m.:: dC:: cision du Conseil des Ninistres du 4 juillet 
avanç-:mt au ler juill0t l' Gt:::po pr~vu0 pouT octobre 1962 • 

En fait, seul l'étiromont éle 10 points de 1::. grille indicic.ire 0st avancé au lür 
juillet par -qn dé crot pe.ru .J.u J. 0. du 18 juilL:t lS62 • 

Cc>çtG attribution de 10 }JOints ::tu sommot (inùico 1000 actu.:.ü) représentant une 
au§;mcntation mcnsu;.;lb de 3000 anciens francs environ üSt répercutée d0gressiwme:nt sur 
l e s indicos inf0riours, ct se traduit p2.r l"s r~lèv0n.mts indiciaires et augnK:nta ti ons 
suiv.<J.ntes : 

Augmentation nullo jusqu'à l'indice 125 \Jrut 
2 points à l'indice brut 204 donmmt une o.ugm.:m to. t ion J' <:nviron lOO anciens francs 
4 points li Il 

1 342 Il " tl 1200 " Il 

6 points " " 575 tl Il Il 2000 Il Il 

Le relèvement du tr.e.i t\.Jm.::nt d..a base pn':vu pour · octobre ras te fixé à J.?o aucune 
autre '1Ugmdntation tenant compte de l' ~volution du coût de la vio (SJUG majoré de 2 5 45% 
& partir du ler juin 1962) n'est actucllom;mt <mvisagéù • 

!__L 1 A.IM&AT ION LOGE!VlEM· ! 

Des coll,ègues nous ont fait sr::voir la gônG considérable due à la suspension du 
paLm:mt de la prestation d' allocc..tion l og3r::.::nt pour 1.:: période de juillet à septembre 
(ou oCme octobre) • 

Cette mcsuYd qui a~pute parfois consijér ablvment des salaires déjà souvent très 
faibles a fo.i t l' obj..:Jt d'un_, pr0mièr0 int·JTVC:!Etion au Ci'J!\S • Bi un quo l 8s prestations 
soidnt calculées pour chaque période alL:mt du lvr juill0t nu 30 juin d.o l'année suivante 
en fonction du taux fixé par d0cr;~t d d0s condi ticrw d.u b~néficiairo (inchangées ou mo
difiées : revenus, candi tians d' occup-:1.tion du l og'"'m'"nt ~ 0tc •••• ) , il est indispensabl8 de 
tro11Ver un système dG pai·;O)mont qui n..:: cr0<:: v_.w tmc int..::rrùption gravo comme c'est le cas 
ch.'J.q_1lO année • !>!ous inte; rvi.::ndrons d<.: nouv(::-:tu d·,.m; co svns • 

'l'Rl~SOll&UE ! 

Le nouvc;;:tu b1J.r8mo des cr:.,~dc-C~ticns 

(voir ln circulaire envoyée à. cç suje t à 
0s t ~~pjJlicabl;) à pc>.rtir du lor juillot 1962 
tcu:.> bs trésoriG<rs e t à chaqu<:: isolé) • 

Lis C"linar ades doiv,:mt GD té!ni:r:· C:ùu! •J t"' ~' t :ü •. m fu.ir0 l-:; rÉajustGmcmt des cotis.'3.
tions cl' après la grille cle so.l-':tirc cl<:~ j nnvLr 196~ • 
Il est rapp..:;lé 0n uutTe: èe : 

~~ n0 po.s oubli•.: r 1..1.8 ronvoyor L:s t alons d.'-' c':'.rt0 ::: 1962 
régler L~s cotisc:. tions du 2·J trimc:stro 

3) r.:mvoyor d' urgGnce tous l·.;s timbres du l0r i"i'.ü non vonc!us 
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Nous r0produisons ci-dossous l' usscmtLl cl 'un articlG tlu Bull0tin cl 1 Information du 
l~r juillet de l'Union Générale dos Fédérations do Fonctionneires (CGT), article dont l'L~
tsrSt n 1 0chap:;_-;era pas è. nos came.rr:tdes d.::l province on P·'.lTticuli:::: r ~ 

C 1 ost une loi du 23 m'li 1941, à l' hour·e do l'occupation all2mnndo, qui .9. introduit 
d<ms ln législetion des selairos la notion do zon-3, 6ü1bliss.c:nt une "soi-disu.nt" relation 
t:Jntro le coût da la vio .::rt lo lieu dG ls. r0raunér.~tion .Jt prf~sente.nt un;:; :prGmière classifica
tion des localités en zon.,;s s e l on t ~oux cri tèr<J s : L~ nombr8 dvs habitants, la proximité 
d'un centre industriel • Toutefois, dans cutta première époque, on proc8du par relèvem.:;nt 
à partir d'un plancher et non par réduction à pD.rtir d'u11 lüafond • 

Ce sont l2s arr8tt':s LA. VAL des 19 juin 1943 ot 7 m'lrs 1944 qui ont introduit la notion 
d 11 abattemont" : six zonas s ont ~J.lors distingu0..::s , Lmr éc1.:.rt oxtrGme étant de 4o% • 

Dopuis la Libération, l e s 3.bc~ "i:t Jrnvnts ont 8té progrossivt:m·:.:nt ré-luits • Les arrêtGs 
PARODI rarnèm:nt l' écc.rt à 33% ·:J!l avril 19~5, puis à. 257; en juill0:t 1945 • L'arr@ té elu 23 
février 1949 continue; l o mouvcm-:;nt on r~duis2nt 1' e.b'ltt,_nn _;;nt maximum à 2Cff~ • 

Puis j ntervi:mt la loi du 11 févrie r 1950 • C :::tto loi li br.: ru les s'lL.ir;;;s ot comidèro 
l e s zones CO!'!UiiG appolét:s à dis:;::nraHrc • 

Cela n' em:r:-êche nu1l::m:~nt L .: Pouvoir Bx8tutif d~ pr.;:; ndru h : 23 e.oût 1950 un McrGt qui 
consacre l' existGnce dt::s .2ba tto:n2nts d0 zon" ( 0 à 18%) • Toutof ois, depuis ce tte date , l es 
abo.ttGrrK.mts un::tnimement cond.9.rnnés ont {;té progress iv..::m•Jnt r éàui ts : 24 mars 1951 ( 0 à 15%), 
13 juin 1951 (0 à 13,505~), 2 ·'J.VrH 1955 (0 à l2Î~) ot 17 mars 1956 (0 à 810) • 

Jl.u cours de sa :session do 1956, l..; Conseil Econorr'liqu") r .s .":>isi de la quGstion, conclut 
"que l ._:s abr.tttcmcnts de zone ••• n 1 ont plus de raison u '&tre v t doivont ,~trc supprimés " e t 
" qu' c.:m c.;; qui concc;rn..; les agents de~ ln. Fohet ion Publique l n. suppression doit ontrnîn.::::r 
un•J r0vision dus indemni t8s dG résidence " • C<Jpt; nd.'lnt, 12 Cons oil, p•~u souci0ux de logique, 
rofuse do suivre l0s r epr8sontc.nts do lr1 C.G.'i'. qui pr é conis .,;nt unv suppros.sion 11 immÉ;d i 0te 
et totale " • 

Do 1956 à C t~ jour, l c: s gouv.::rnom.:.mts ont J:.u no cons tm'l!ll•.:nt uno nction do rcta rdum;.nlt, 
f<.~. isant valoir lus mul tipl.:;;s incid<JnCt~s fin~üitièrJs d 1 ûhe s uppression dos zones r tD-nt en ce 
qui concerne lo S .1'1 . I. G. et l us tr3. i t .:om:mb elu· sectbur public que l os loy\:) rs, les r égim3s 
de Sécurit8 Socia L:: , do Prosta tions P.:::tmilinl cs ·J t d 'll.idç Soci:ll...: , e tc 

L'action des Organisatiom Syndiolle s, ot tout part iculièr.::m..:nt ce lL; de la C. G.T. , 
pour lll suppression des zon" s n' :1 ;.::' '!S 8t6 moins c c nst ~.mto • 

11 divGrs .:;; s pé riodes l'unit~ d..:: toute s l .Js t . .;; nd::mc,Js s' est réalis~G dans plusi._:urs 
clép.•J.rto3monts 1 p._:rmettant des ".etions vigourcus e;s • 

Sous l .Js coups r udoublés du 1' él.ction r 0v::ncJ.icotivo, lG Gouvo:rn0n:mt eloi t rocuLr • 
Alors que l<J 4 octobre 1961, L l•linistrë :~. t: s Finances, dA. l~f; U110 répons v écri t 8 à un 

parl;,:;rnontaire, opposait Ul10 fin do œ:;n-re cGvoir à l f_t r0v..:ndica.tion conc ..:; rnrmt la réduction 
d.:;s abnttemcmts de zono, aujourd'hui l t; I:iini s tr0 du 'I·r~J.v::ül ~;xpriL<e son intention d0 "L'U)n.-:n

dre l o mouvemt:: nt de contr3.ction int•Jrrompu clopuis 1956, fixant comci10 uno ~ t :::.p;.:: 1 pour l e 
début de: l 6-' la réduction elu nombru do zonGs à oue.tr·c ot cc ll0 do 1 1 abatt ..;m._:nt maximum à 

Nous .m r c gis trons cott..; déclar'c'! tion conur~-C') U..Yl nouv:.:;e.u succès de l' :1c tion syndic:üe, 
un;,; action qui continuvrl). sur la b-:use d0 l'uni t6 t ouj ou.Ts plus l'o.rg;:; dos treva illours " t 
de l 0u.I'S organisations, .jus qu 1 à 12. supp:rc s E:; O!l t nt .~i. l 2. d ~s zon~ s d~.: s r1l :;. ire • 

F • . RE IDE. Edité po.r nos s uind 10 n1 . .J do Solf0:rino, l' s. ris 


